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BULLETIN D’ADHÉSION   -  ANNÉE -2008 
CLUB INFORMATIQUE REGIONAL PACA 

Bonjour, 
 
Merci de votre intérêt pour le Club, vous trouverez ci-dessous toutes les informations pour 
adhérer à l’association. Nous avons mis en place une inscription en ligne, en 
conséquence, toute la partie encadrée ci-dessous se fait maintenant « de préférence » via 
le site web www.cip-paca.org (voir la procédure plus bas), mais si vous préférez, vous 
pouvez nous envoyer votre adhésion par la poste à  notre adresse. 
 
Vous trouverez dans ce document, la grille des cotisations, la charte du Club et notre RIB 
si nécessaire. Les nouveaux Codes Siret et Ape sont également indiqués dans le bas de 
page. 
 
Pour toute information sur les objectifs du Club et nos manifestations, aller sur notre site 
Web www.cip-paca.org. 

 

 
Formulaire «papier d’adhésion » (à sauter si vous le faites par le Web) 
◊ M.        ◊ Mlle      ◊ Mme             
Nom : …………………………………………     Prénom : ………………………………. 

Adresse personnelle (obligatoire pour les personnes physiques) : 

…………………………………………………………………………………………………… 

Code postal :……………… Ville :…………………………………………… 

Téléphone personnel : …………………… mobile personnel :  

Courriel personnel: ………………………………………………………….   

Société : ……………………………………………………………………………………… 

Activités de la société (mettre les mots clés et les points forts qui caractérisent votre entreprise) :  

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse de la société:  

Code postal :………………………… Ville :………………………………… 

Téléphone société :  

Courriel professionnel :  

Fonction dans l’entreprise ou activité professionnelle   :  
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Procédure via le site web 
 
Aller sur www.cip-paca.org 
 
Cliquez sur « Club » 
Puis sur «  soumettre une inscription » 
Remplir tous les champs, 
Attention à bien distinguer vos coordonnées personnelles et celle de votre entreprise. 
Valider, 
 
Un message nous parviendra afin que nous prenions en compte votre candidature, 
 
L’adhésion au CIP  doit être ensuite validée par le président ou un membre du bureau par 
délégation, 
 
Dés validation vous recevrez un courrier avec une facture à régler selon les modalités ci-
dessous. 
 
Envoyer également la charte du Club après l’avoir lue et signée. 
 
Et soyez les bienvenus au CIP ! 
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Grille des cotisations 2008 

 

Cotisation annuelle 
2008 

Collège 
Prestataires 

Collège Editeurs, 
Membres de 

Medinsoft 
Collège DSI  

Personne morale < 10 
salariés 

1       90,00 
€ 

4        45,00 
€ 

7     90,00 
€ 

  

Personne morale + de 
10 salariés 

2     130,00 
€ 

5        85,00 
€ 

8  130,00 €   

Personne morale + de 
50 salariés 

3     185,00 
€ 

6      140,00 
€ 

9   185,00 
€ 

  

         
 
L’adhésion « personne morale » permet de faire participer  jusqu’à trois personnes non 
préalablement nommées aux manifestations du CIP (hors participation aux frais annexes). 
 
� Collège Prestataires : fournisseurs, consultants ou entreprises hors éditeurs, , 
� Collège Editeurs : éditeurs de logiciel  
� Collège DSI (bénéficie d’un espace et de rencontres spécifiques), concerne les DSI et les 

collaborateurs directs : Responsable développement logiciel, Responsable infrastructure 
 
 
Indiquez dans quelle catégorie du tableau ci-dessus vous vous trouvez : de 1 à 9 [      ] 
  
A retourner, accompagné de la charte ci-jointe paraphée et du règlement de votre cotisation par 
chèque bancaire libellé à l’ordre du CIP  à envoyer à au siège  du CIP : 
 
CLUB INFORMATIQUE REGIONAL PACA 
Hôtel Technologique - B. P. 100 
13382 Marseille Cedex 13 
 

Notez notre SIRET 31970630500046  NAF REV2: 9499Z 
 
 
Vous pouvez aussi nous faire un virement (RIB ci-dessous) 

  
 
 
 

Fait à …………………, le ……………  … 
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Notre RIB 

 

Relevé d'identité bancaire  

Titulaire du compte  Cadre réservé au destinataire du relevé  

CLUB INFORMATIQUE REGIONAL 
CZ CLAUDE AMENC 
1 CHEMIN DE LA THOMASSINE 
04100 MANOSQUE 
   

   

Domiciliation     

Société Marseillaise de Crédit 
AIX-EN-PROVENCE A (04100) 
40, cours Mirabeau 
13090  AIX EN PROVENCE 
FRANCE  

RIB Identifiant de compte national 

Code 
banque 

Code 
guichet 

Numéro de 
compte 

Clé 
RIB 

30077 04100 0000128741Q 49 

   Ce relevé est destiné à être remis sur leur dema nde 
à vos créanciers ou débiteurs appelés à faire inscr ire 
des opérations à votre compte (virements, paiements  
de quittance, salaires, pensions, ...).  
   Son utilisation vous garantit le bon enregistrem ent 
des opérations en cause et vous évite ainsi des 
réclamations pour erreurs ou retards d'imputation.  

IBAN International Bank Account Number BIC (Bank Identifier Code) 

 FR61 3007 7041 0000 0012 8741 Q49  SMCTFR2AXXX 
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                   CLUB INFORMATIQUE  
                   REGIONAL PACA  

 
 

CHARTE DU CLUB 
à nous retourner signée 

Le Club est un lieu où l’on peut se faire connaître et donner confiance dans les échanges 
créés par les différentes activités. 
 
Les candidats à l’adhésion au CIP doivent obligatoirement être reçus par un membre du 
conseil d’administration avant que leur adhésion soit effective. 
 
Chacun peut participer aux activités et travaux du club sereinement, sans craindre d’être 
l’objet d’une prospection commerciale. 
 
Les prestataires s’interdisent d’être à l’initiative de contacts commerciaux directs, soit pendant 
les activités du club, soit en utilisant de façon massive les fichiers des membres ; les 
« mailings » par voie postale ou électronique sont particulièrement à exclure. 
 
Le « sponsoring » d’actions ou manifestations est autorisé par décision du bureau selon une 
politique approuvée par le Conseil d’administration, les modalités devant être équitables. 
 
L’initiative des contacts à finalité commerciale doit principalement venir des utilisateurs. 
 
Les attitudes déloyales, et le non respect de la charte seront sanctionnés par décision du 
bureau, par un avertissement, et l’exclusion si récidive. 
 

 
 
Pour le Bureau du Club, Décembre 2003.                         L’adhérent ou le futur adhérent 
Claude Amenc Président du CIP en 2003  
Didier Vescovi Président 2008                  lu et approuvé       

 
      


